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SÉANCE DU 13 PLUVIÔSE AN II (1er FEVRIER 1794) - N08 34 A 37 153 

senter le certificat de résidence délivré à la 
citoyenne d’Avessens par la section de 1792, le 
18 mai 1793, lequel constate sa résidence dans 
cette section depuis le 4 mai 1792 jusqu’au 4 
novembre de la même année, et depuis ledit 
jour 4 novembre jusqu’au 18 mai 1793, jour de 
l’obtention du certificat revêtu de toutes les 
formalités prescrites par la loi du 28 mars. 

Considérant, que depuis l’arrêté du départe¬ 
ment, la citoyenne d’Avessens a été portée sur la 
2e proclamation qui a été publiée et affichée, 
conformément à la loi, dans l’étendue des dépar¬ 
tements de la Haute -Garonne et de Paris, sans 
qu’il se soit présenté aucunes réclamations ou 
dénonciations ultérieures. 

Considérant cependant qu’il s’est écoulé trois 
mois depuis le mois de février 1792, époque de 
son départ de Toulouse, lieu de sa résidence 
habituelle, jusqu’au 4 mai suivant, jour de son 
arrivée à Paris, et que la citoyenne d’Avessens 
ne justifie point de sa résidence en France pen¬ 
dant cet intervalle de temps; qu’elle doit consé¬ 
quemment encourir les peines pécuniaires pro¬ 
noncées par la loi du 28 avril 1792. 

Confirme l’arrêté du département de la Haute-
Garonne du 1er août 1793. 

Arrête en conséquence qui’l sera donné main¬ 
levée du séquestre apposé sur les biens de la 
citoyenne d’Avessens et qu’elle sera néanmoins 
assujettie aux peines pécuniaires prononcées par 
les art. 24 et 25 de la loi du 8 avril 1792, ainsi 
qu’il a été ordonné par l’arrêté du département de la Haute-Garonne. 

P.c.c. Desaugier (secret, provisoire). 
Renvoi au même comité. 

34 

Le même ministre écrit au président de la 
Convention, que le représentant du peuple qui 
vient d’être envoyé à Cherbourg, lui a adressé 
une copie de l’arrêté qu’il a pris sur les obser¬ 
vations qui lui ont été faites par l’administra¬ 
tion du district de Cherbourg, au sujet des 
individus Autrchiens, Prussiens et Anglais, en 
activité de service dans la garnison de Cher¬ 
bourg, qui ont été mis en état d’arrestation, en 
conformité de la loi du 18 vendémiaire (1). 

Renvoi au comité des finances. 
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Les membres composant le conseil général de 
la commune d’Ancenis, écrivent que la cito¬ 
yenne Pautin-de-Laguerre, fait hommage à la 
Patrie, de deux selles, une bride et un licol, 
estimés ensemble 160 liv.; et le citoyen Fleuriot, 
d’une paire de bottes estimées 12 livres (2). 

Mention honorable, insertion au bulletin (3), 
renvoi au comité des marchés. 

(1) P.V., XXX, 290. Mention dans J. Fr., n° 496; 
M.U., XXXVI, 217; J. Sablier, n° 1113. 

(2) P.V., XXX, 290. 
(3) Bin, 16 pluv. 
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Le citoyen Leturc, président de la société 
populaire d’Emile, dépose sur l’autel de la Pa¬ 
trie, 1° une pièce d’argent sur laquelle sont 
gravées deux figures justement exécrées, celles 
de Capet et de sa femme : cette pièce, déposée 
depuis le mois de vendémiaire dernier par le 
citoyen Denis Thomas Piat, lors avoué, avoit été 
oubliée dans les différens effets apportés par 
cette commune à la Convention; 2°. une croix 
du fanatique Louis, dit le Saint, déposée dans 
le mois de frimaire par le citoyen Morin Fer¬ 
rières, officier de la gendarmerie à Emile. Il 
est chargé d’assurer la Convention que le séjour 
du philosophe Jean-Jacques est composé de bons 
patriotes, amis des lois, de la Montagne et de 
la République (1). 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
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La commune de Piolenc, district d’Orange, 
département de Vaucluse, a vu sans étonne¬ 
ment, dit-elle, la bonne volonté des saints et 
saintes d’or et d’argent à se rendre à la mon-
noie, pour concourir au bonheur de tous : son 
curé sans-culotte a changé son emploi pour une 
jeune compagne. Montagne sainte ! fondateurs 
de la liberté ! restez à votre poste : vous aurez 
vaincu le fédéralisme par la prise de l’infâme 
Toulon. 

Tels sont les vœux de la commune de Pio¬ 
lenc (3). 

Mention honorable, insertion au bulletin (4). 
[ Piolenc , 2 pluv. A la Conv .] (5) 

«La commune de Piolenc, district d’Orange, 
département de Vaucluse, a vu sans étonne¬ 
ment la bonne volonté des saints et des saintes 
d’or et d’argent, à sa venue à l’hôtel de la Mon-
noie, pour concourir au bonheur de tous; un 
saint dans un pays libre peut-il faire autrement ? 

Ceux qui se trouvent dans cette commune, 
n’ont pu se soumettre à la réquisition générale, 
faute d’or et d’argent, pour fournir aux frais 
de leur voyage; mais voici quelle route, ils ont 
pris, le chemin du ciel : trois rois dont le 
royaume n’est pas de ce monde sur l’embou¬ 
chure des 3 petits canons sont partis comme 
un éclair, en présence du Conseil général de la 
commune, de la garde nationale et du peuple as¬ 
semblée autour de l’arbre de la liberté; avec cet 
arbre chéri, nous nous passons des saints, des 
nobles, des moines et des prêtres. 

Notre curé sans culottes a remis à ces 3 voya¬ 
geurs ses lettres de prêtrise, et a changé sa cure 
pour une jeune compagne. 

Montagne sainte, fondateurs de la Liberté, res¬ 
tez à votre poste, vous avez vaincu le fédéra¬ 
lisme, les tyrans sont aux abois par la prise de 

(1) P.V., XXX, 290 et XXXI, 106 (état des dons, 
12 pluv.). Minute du p.-v. (C 290, pl. 920, p. 5). Men¬ 
tion dans M.U., XXXVI, 251. 

(2) Bin, 13 pluv. (1er suppl*). 
(3) P.V., XXX, 291. 
(4) Bin, ea pluv. (1er suppl1). 
(5) C 290, pl. 920, p. 4. 
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l’infâme Toulon; la guillotine nous venge tous 
les jours des traîtres qui voudroient perdre la 
liberté, achevez, la liberté nous reste, et Vive 
la République. » 
Imbert (maire en absence (?)), Clarisse (off. 

mun.), Biscarrat ( off. mun.), Couvein (agent 
nat.), Malausse (off. mun.), Granier, Gon-
dran (notable), Charmasson (notable), 
Bruyère (secrét.-greffier). 

P.S. Au moment où nous allions cacheter notre 
lettre, le Conseil général de la commune a ar¬ 
rêté d’envoyer au district d’Orange, l’argenterie 
de notre église; il faut nous servir de tout pour 
assûrer notre liberté. 
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Le citoyen Souton fait hommage à la Conven¬ 
tion, d’un procédé chimique pour mettre en lin¬ 
gots l’argenterie nationale, avec beaucoup moins 
de déchet qu’elle n’en a éprouvé jusqu’à pré¬ 
sent. Il dénonce une dilapidation que vou¬ 
droient faire les entrepreneurs des flaons de 
cloches, qui ont été fabriqués aux ci-devant 
Barnabites de Paris; et demande, pour prouver 
sa dénonciation, qu’on lui délivre un colla¬ 
tionné des pièces déposées à la commission gé¬ 
nérale des monnoies et au comité des assi¬ 
gnats (1). 

Mention honorable, insertion au bulletin (2), 
renvoi au comité des finances, pour l’examen 
de la pétition, et faire délivrer les pièces récla¬ 
mées, s’il y a lieu (3). 
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Le citoyen Louis Daudegné (4), ancien capi¬ 
taine de vaisseau, demeurant à Sablé, dépar¬ 
tement de la Sarthe, dépose sur l’autel de la 
patrie les arrérages d’une pension de 1600 liv. 
échus depuis 1790, et qui échéront jusqu’à 
l’époque de la paix (5). 

Mention honorable, insertion au bulletin (6), 
renvoi au comité de liquidation. 
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Le citoyen Lezormel, directeur de la régie na¬ 
tionale du droit d’enregistrement en Corse, de¬ 
mande la main-levée du séquestre de ses effets, 
déclarant n’avoir jamais émigré, et s’étayant 
sur ce que toute communication entre la Corse 
et la France a été interrompue depuis le mois 
de mai dernier (7). 

(1) P.V., XXX, 291. Mention dans J. Perlet, n° 
497; Mess, soir, n° 532; J. Fr., n° 495; J. Sablier, 
n° 1111; M.U., XXXVI, 237. Cette affaire aurait été 
évoquée à la séance du 12 et non du 13 pluv. 

(2) Bin, 12 pluv. (suppl‘). 
(3) Plusieurs journaux parlent d’un renvoi au 

M. des Contrib. publiques. 
(4) Ou Dandegné. 
(5) P.V., XXX, 291. 
(6) Bln, 13 pluv. (1er suppl1). 
(7) P.V., XXX, 292. 

[La cne Lezormel à la Conv., Paris, 9 pluv. II] 
(1) 

« Citoyens Représentants, 
La citoyenne Lezormel vous a exposé, dans 

une adresse qu’elle vous a présentée, l’impossi¬ 
bilité où elle se trouvait de produire le certi¬ 
ficat de résidence de son époux, directeur de la 
Régie nationale du droit d’enregistrement, à 
Corté, département de la Corse. Elle vous a 
fait voir que le cas où il se trouvait pouvait être 
assimilé à celui d’un militaire qui se trouve en 
garnison dans une ville assiégée et bloquée par 
l’ennemi. Elle se voit obligée de recourir égale¬ 
ment à votre justice pour que vous l’exemptiez 
d’une formalité qu’elle se trouve hors d’état de 
remplir. Son mari est créancier de divers émi¬ 
grés, il aurait dû, avant le 12 pluviôse, dépo¬ 
ser ses titres aux secrétariats des districts dans 
les ressorts desquels se trouvent situés les biens 
de ces lâches déserteurs, mais quand elle aurait 
ces titres, elle ne pourrait les faire valoir sans 
déposer en même temps le certificat de résidence 
de son époux. 

La communication n’est point encore rétablie 
avec le département de la Corse, la citoyenne 
attend de votre bienfaisance qu’après vous être 
fait rendre compte de son autre pétition par le 
comité de Législation, il vous plaise ordonner 
que le délai qui écherra le 12 pluviôse pour les 
créanciers des émigrés, ne pourra préjudicier à 
son époux, et qu’il sera reçu à faire valoir ses 
droits dans le même délai accordé aux autres 
créanciers, qui ne pourra courir que du jour 
où la communication sera rétablie entre la Corse 
et le continent de la République. 

Cne Lezormel. 

Sur la demande de plusieurs membres, la 
Convention décrète le sursis provisoire du 
séquestre, et renvoi l’examen de cette pétition 
à son comité de législation (2). 
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Les habitants de la commune de Port-au-
Pecq (3) au nombre de 14 à 1500 âmes, deman¬ 
dent d’être conservés en corps de commune : et 
ils invitent la Convention de rester à son poste 
jusqu’à la paix (4). 

Renvoi au comité de division. 

[ Port-au-Pecq , 12 pluv. II] (5) 
Citoyens représentants des peuples français. 

Les habitants du Port-au-Pecq au nombre de 
14 à 1500 âmes demande(nt) à être conservés en 
corps de commune. 

Par un arrêté des représentants du peuple du 
département de Seine-et-Oise, cette commune 
a été réunie provisoirement à celle de la Mon¬ 
tagne du Bon Air; nous vous conjurons de sus¬ 
pendre l’exécution de cet arrêté, car l’intérêt 
public exige impérieusement la conservation de 
cette commune; nous en donnerons la démons-

(1) Dm 50, doss. 3. (2) Décret n° 7836. 
(3) Cant. de St Germain-en-Laye (Seine-et-

Oise) . 
(4) P.V., XXX, 292. 
(5) Divbls 73, doss. 4. 
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